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bien agréable et ur jîuste levoir tout à it fois.de. s'empres-
ser d'off-ir, au noim e 'inîtéressane faunille q'ils ont

I lîoliet r e repis ése it les rnerc i ue rms s r ieux ri é-
rit és et les pluis siricèrmes, l'atioud à Nllaarie lu/îtuiresse
qui a si gracieusement acquiescé à Pappel ui ia été
fait de ]rlésider le lîuiar, puis aux D lmnes directrices, liii
s'îubliant ells-rmônies et ont ce îqur'elles ont d Ipls cCher,
nt,îicConcert avec leuti sni tes cl da

cette occaisioinCm e. niuiudanus tes cellesontil s'uîgitle
faire dii bien, dépioyé une Ibileté, un zèle et ur dévoime-
ment saIs égaîl neulnant lsles qîr i r-ejouirS uIu'mu duré le Bt-
zax iiiiliuu-ù toîutes les 1uirsiluies bimeluutset g''érii-
se (ii uot palrisé ce Bkizir soit par la riemesse et l'élé-
ganlce les objets qu'elles ont fomnis, soit par I'abandon
avec leiie eles ont r éponilir aux sollicitationss îles I imes
qui enu avient lu charge. C'est aussi iti devoii bienagr -

ble poiur le comitéIdesigIailIr a ipublicl t libémilité et la
prorîptitde avec lesqueles. Jon Tllii écr., t mis gra-
tuitemureit à sa idisposition torute sa belu propIriétié, et de
lii en témoigner hautement sa vive 1recoiaiîiissanice.

En terriaimnt, les membres lu cornité 'croienrt voir dans
le succés dtitiuizar actuel, un s r garant que lt gén u
publique comme d'ordinaire me fera nullement déêfaut dans
une autre et semblable occasion. -
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(Traduit pour les lîges Religieux.) 

Statitie ii, Js Rcliivin:s <le» Etain-l[-Un le.

A P'Editetir uti Truc .Witsness and Catholic
Cli.onice.

.Mon cher Monsieur,
Dans mini iotihe sur ni ouvrage réeit aua

sujet tIs Egri.sr et see nde Etats- Unts, le
supplérentItili N -hal i s îour le miois
de décmbre, nouIu louriilt<uhis statis i-
ques i éressntes, sur les quiclle j'ôse iappe-
ler Voire nitteîmioi.

lU'ntiiir de cet ouvrage est le Ruev1. P.
D ola'os Gorrie quii évidu%..mment a rcuellcilli
avec le pus grilnd soin cette maiisse de rei-
seignmeilnti s stastiqciuijies rnnferniès ldans cet
ouvrage.

.10 préfère. cepi'1ndint, le cier d'uiwrs le
]M[ n/real Jiness, convai i e P'ppribm-
tioni dii s1 UVaIit I diteuir de ce journal est lut
rneillIrî guirumut qIe Je punsse donner ui
publibe <1l'uiîî leut ité (les laits en îqiuestion.

Jerjois ici nilme liste donnant le iioiilir dis
seules p(rotlettus îe quebin iniirtaiie,
avec lv cliifl-rî le li.irs imemibres re;îuctif*s, y
comipris les minist res.
Bptistes................. 691.9.19
CoigrégtiioiIiste. . . . . . 198687

(Protesi ic refirméî)
Jbsoemnton llangeliquIle, -

(.\lthoJistes tlleimands
" Lthlriemis...,.... .. ... 163.663

Eglise Allemanîle rériméi . . 70,275
1 Meéthodise nispiscopia-)

ieilinne, (Nord) -671'1-93
" (Sud).. .. .496.301
' " (Af'ricainme). ........ 0.301

le Sin. . . .3,200

Nlormonts, ou Saiints des
derniers lemr 0

Eg-lise Episcopale Jroitestanlte. . 71.5-q i
Presbytérieîs ( évul école) . 193.St0

(Nîiuvellu '- ). . . ... 5.>.
(Associés)... ... 19,120

il il (refoirnms). . .- 5,550
(aIssuci&s réfo liés). 26559

Qiîmîkres. ...... . . . 150.000
Um na i rivns. ....... .. .. .. 30.2l-4
DonnantI ii total di<.

vimîgt secies, avec 3,113.777
membres.

Ceite liste ne fit a)s; mentionI d'unie variété
d'atitrus pieis siees; iiuisem va iiuant ur
cill's des Ueiersistes. thS 'i'r /eirs. dls
Seiireuîrs.des Cni//erdes 7'eqrs, e antres
moindres c .e,:386,223, cliifrî·mssez I lbrl I
nous utirurus le lnombre totl r 3,50.000.

Soloim la nmêure autilotiiu il y a plus de 1.500-
000 cathmoliques, et le chritlre dli clergé est por-
té à îenviron 1 500î: muis en n ecomp>tant eil
tout( quIe 1 500.000, Iins trivuns d cîm ique le
iolitre de perim es pi oessait une foi reli-
Oieise quelconque, dan1s hu- Elts-Uis, s'é-
léve a enà i run 5,000,00o, ce ulii, en estimni'uti
la ouiolutionci entèrei u um ys à 20,00000
ui ise 15.000,000 d1 màies lie rofessant auun

religion, oit cii d'utttres termes, dans lc PagU.

C'est là ce pays tant svantóé porul r al protestan.
tisie, cette terre des B3ibl-s " ",dc lat lin-
mière religiei'se . de la Iiberté Evangêh-
quoi.' ! C'est là ce pas qm l nvie de.s en-
tamues d nmtille puipistres cpqe nminée pourr
contribuier à à' iistructionl reegeiise des nu -
tiois payennimes, et imime à celle tis lhabi-
tants di t aCanaat, tuidis que les trois-
qiurts (le su propre îropulatliomî sont reconmus
être d'is it étitp<Le ie utgamilisme .

Et qu'ou nattriblmc pas cet état d'ignorance
oud indifflémrence n'u nnu iqune il litnutucteuirs
r-e-lgieuix, cuir il liait qee le nounîbre tdes ît-
lumstres eunjiloyés puar ces diîilerentes sectos
pîrotestainte's s'élè se a 30,000, c'est-a-dlire titi
hinis t roui00r 670 âmes sur la pîopuilation-' toa-

Ces statisiuies nous dlontnent l'idl e tI 're t
<ésolatiion spuiritunelle snus pu ariallèle danums les

paiys.ehrétiwaîs, réttnatnt suirtouit daims l'Ouest
ou des umyriadîes dl'émigrés ventan t dles Etats
de lPE l st et c l'urope. nmnacent die lforimer
liteuhôt uine nuatiton egiaeent cienemie dc hai
lui et de 1' vanugiles, et ne craignenît nii Dieu
ni les ho mmnes.

I\îrtis si nomus regardons I'rutrc côl é tdc utc
tri'stu tableas u, nious voyons qu'iunli millionl et
demui, ou à pen itrès.u.n.tiers dI ceux quii pro-.
fesseont le-oihristm in isinci lmuns ce patys, soin tcau-
tloigJues ; e-t ent les compîîara nu. avecu les Eghi-
s<5 ssoi-disanît Esvanghues nl'¾iours trotuvoeronis

qe les canthliiquîes sunît pius dl'unu ·contre

Quanutu je contsidl ère cet étai t cmfmrayanut d'irre-
iîgion, avsec toutîs ces di férenîces de.. sectes,
cette rdissentioit, ct te iuinubordinationt qi

-semblent diviser litn pays cotr lni-iné

me, je me prends à trembler porti ses liber-
tés, ettjie setns que la semule iil uence rqti .i.. s-
sejamtaîis cahiner ces éléments de d1iscorde' a
euil :ti puisse jamais soumîîettre et discipli-

uter 'ilmpéttieIx espurit. d la jeune-Aiimériq tue,
lie pet se trolver qle dans le Cutholicisme.

Outi, en coiiidéralit ces stau tialiiîes, je sns
reiuît re en moi 'espé nnce ic'Eghs, doi
les lissont uaitres out pniité it croCix Cue An-té-
riqume o avgten-nsa iant. qme le inm de Ps"i
tanuiîme fût piononcé sur ses rivages, cntrera
titi jour en posession de soin bel hérit.uge.

.iais revenons à notro texte: le Milontrerd
Jl'i/nes. .par mun ucsingulière ibilosophie, sii-

ble se réjouir dû cette peintureti ii catholcis
mine et di protestantisme, et observe fIuîenemt
hu I'après tout :' pu:ini ces ólnoiiiiiations olit-.
in innlemen t chrétiecnes, Eglise d( 1 orne
n'en constitue qu'îîte seule, et enicoIre coin -

parativemîent imetite," ajoutant qitelque clhose
le plus aii sujet tei la su inite rivu lité de ces
dir(féretes sectes Evan-gcues. Une se,
Ilélats ! pauvres cuthoulijtues, cetto unité qui
a toujouirs été volre gloire, voici qu'on voi .lui
riproihe:et votre accusateur, Comme autre-
fois cet esprit malin, se dressant contre le
fils de Dieu, s'écrie ; "mon -non es/, Légion, car
nOUs soMmes p/.lusieu -"

XAvîERUS.

10 Déc. 1850.

DRAME JUDICIAIRE.
Noius aroits donin siept elumbreii récit

abrege des circonstances ie la Iisparition( ce
deux etifuints, qu'à la suite nde psrquisitiobs,
'ou avait retrouvés dans le bois, assassi-

nués, sans queln eût pi tutteindre Paiitor de
ee double mîecrtre. M uAs le conuable arrêté
depulis a subi soni procès et doit expiel eu
jniir prochnin, soin odieix forliut. La rela-
ion qi suit est euprtuuitée am Couier des

EtatIs. UJms.
c-osnAs 3NA Tio A MORT.-ÁAvaniit-iier sest

dénotmé.à Albaluny, par iune sentence capritale.
unlu pro s qipi depuis tr-is nmois navait cessé
iexcit<r lut tplus vive émtotion.. 1Le 28 septemn -

bre dernier deux efints, Stephici et DavidI
fLester, dinetmurautt à Westerloo, étai'mut sortis
<le la maison palternelle, pour n 'y plis repit-
ruit re ; ce fuit setulemiieit le lenticonuim qiiue
d'actives recherch .s amenrent la découiver-
to u lers deitx cadavres. L'umi était étent-
dur sur uni roc it portait les traces d'horribles
violences ; I'iattre fuît trouvé pendu à unt arbre.
Le fléau qui aviait servi à massomimer le plueimier,
la corde ii soutenait le secon<, fureit reconu-
mis potir provenir de la ferme de M. Lester liii-
même ; lés lors, les suiipçois devuient se por-
ter sur quelque personuc la umauison. i n'mi
aut re côté un ap p rit que les enfts avaijot été
vis pou lut dernire flis avec it inommété )un-
buar, contt la mère avait épousé M. Lester cin
seconues noces. Ces premiers renseignements,
rupproclés de la conduite Ilî Dluabar apres la
lhisîpu nitiol des victimies, et ds reponises Coi-
tr:urictoires par lespilIles il cli relu à expli.
quer l'eniîloi de soin temps, dirigèrent défini-
ivemteniit sur lui les regards de li justice : il

fiut arrêté. Ni l'instruction iii les d ébats nî'ont
révélé du fuit décisif; mais les charges q ui sout

mireues se grouper gnailuielleimeit, autiîur ie
l'accusation, ont form iuit faiseeicu t.elnemi.
accabla nt, upie le jury. s'est prnoince pour lt
ctilp telité : Dunbar s'ra exécuté le 31 janu-
vier proc:iun. L'interet qu'il avait a se dle-
hairrasser tIes de41ux iii fauits, pour s e rtppuroclri'
île l'héritagu le suit beau père, a surttut éb
lue trimie te-rribie entre les ititns tî mttinis-
turt ubluuiuic.

Ce rm e e ftamille prés -'mte des circon-
staces péribes à pIus 'int u litr' C'est la
mère nième de unDiibarui et trouvée être
le témoin le plus accablant pour lui.

J" Ce u'criminîel a flitf uile demi confession
de son crime. Il sera exùculté le 31 janlviter
prochain. .

EXTRAITS DE JOURNAUX.
(Du C ndien.)

InlsurrlcCti.on 4 e6 l.
Samttd i dernicr, 21 déecembei entre dix et

onuze heures ttu matin, notre ville, ordinuire.
men si tranquille et si apathiqu, lut comimte
electrisée ipar inO tinVelle qnui se réumpandit
du centre aux extrémités avec la rapidité de
éclair, et fit luire unis rayon d'espérance

trottu im se dans le cœuitr tIe plus d'ui débiteur
maulhqureux qi se voyait poursuivi cOu minenta-
cé de CILre, de plus d'une ve é tplorée qui
craigmu it île voir arracher le deri er.iorceau
te paini cI lu. boichtî tie ses eunfruits. Plius
d'avocats, s eanuent-i's dans letur folle joie.
et partant plus( de pu dsuiies, d'exploitsCitis-
siers, île stisies et de ventes moiliêres. Que
vouIlez-vous ? L'ifrtun itréqui se noie s'ue-
croche à la phis faible branche ; au momuetnt
du nauifrage onu s conie uunt morceau le bois
flettant iqiui offre la mnoiridre chance teI salut,
et souvent eu ces occasions mi reousilse lu
plied la personne qui cherche à le saisir et pour
laquelle e I'autres circonstnces On risquerait
sa rroure vie. La joiet n'taitt dolne huis l.
voir disparaitre les avocatts, mais de n'être pus
eitraîié otu poussé lpar cix att fîînrd de Pl'a-
bîmot.

11 parait que ces messieurs avaient appris la
veille qlue le tarifd c leurs hiotnnoraires venn it
d'être réformé par les juges de tuus las districts
cn cour plénièrt, com me la loi les y autorise:
Sun cette nouvelle ils s'ttaienît assembmlès on
leur charibro et tavint eht rgê maîitre Charles
Pantet com me bâteiunier d Iord r,.di prüse
ter le lenid*ouiäinii iine reqîéte conchuat à ce
qu'il leur fut donneté cmotsurmimuietionI lui trif
ré'ortmeê avant sa p routiilgattioin hltose bien
juste, à ce qu'il tonis semlle. --

Samedi donc, à Pouverture de la counr suipò
icture, muitre Pantet entra., escorté d'eiviroi

soixaunte.et-d ix autres avocats, eh robes et ra-
bats, et les jiges mn yant- pris.letrs siègsr le
bâtonnier présnuta sa requtle. Le juge. cin
chef Bowein présidait, ayant à sa;droite jitgo
Dtivalc, ci,à sa gaîcbe l huge Meredith.- A prés
uue la requtte etut te ltue, le -présidenti dti

IributîlnI lit qnue c'éltit parqitelque moyen in-
con venant que le barrea u avait .obteui copie
d.tarif. contbruiremeunt mu vSu de la coîur(iuîur-
muiros parmi les avocats); iu'il n'y avait de la

Ir mt desijugs, lle intention e dimiiiner les
hoon res di barreu ; que potîr-lui et ses col-
lI gres il p:mvuuit assurer qu'ils ne désiraient
iuiilliiiemn tdiriminîuer ces honoraires, comme ou
le verrait par le tarif, que si, dlatns q lques
cas jrut impruîiortaiits, comme les opprsit.iois non
contestées, les lionoraires étaient ri-dutits, dntus
ila ut res ils étaientue siités i qe Si dts
qîu'elqunes mois c barreauit trouivriit ge les ho-
noraires futssent insuifianis, les jiges pour-
raient les cha nger coim ils élaient autorisés à
le ftiru ; mais que pour le présent ils ni- pou-
vuaitent pas les clni uger, le uirif devant être
promulgué sitôt. Son Honneur aijonta. qu'il
allait ordonner aul protonotaire 'd'enrègistrer
les nouvelles règlts de irtue et le tarif.
Sumr qubîoi le barri-tau (y coîtmris tois ls e-nut-
sePs -e lat reine) se levai unimasse et ulîitta
I'taldint. rs lts sortis, le jige eu c li f*
naprès navoir tit rî ic liius uîiiL. tk iOIx basse, ci)
riant, à ses collèguîes de droite et île gauuuuhIe,
fit iii.ler les catuses, et uneii mu vocait nu ré-
poiniant, il ordonna ti iprotonotairei .e. ls
rayer successivement lut rôle, ce lm fui t fuit.
Jel est -it moims,î en résumé, le compte ren
du nde cce sllsance pa rle.uNferce y. . .

Noirs n'a vons pas encore vu le nuive:un tarif,
amis s'il est vrai qu'ilajouteII uix lonoraires du
barreau d'un côté ce qu'il en retrani'chIe Ie lau-
tre le pubiblie nCle d ait guère se pissioiimer pmur
.:ette forme et prendre liut et cut'utse aivec le-,
jurzes contre les avocats. Il nurîs senuble toi-
lefois. jusqu'à plus ample inforné,i'(Iue ces
dermiers iessieirs ont agi uvec nui pou tIrof
d-i précipitatioun, et que si les trois juges pre-
sents ne pt iert ni cliaigir les dis1pisitioui5s
ni siIspeinidre la promulgation dui tari(ffixé amr.
la cour dtoin' ils sont iueiibres, les avocats au-
raient dû altndre que le tarif eût tét iro-
niihgnié officielletinenî. pour agir copine ils
Poit ut.

A tor ou à raison, il existe aijourd hui i
presmue tous les pays titi violeut preéjigé coni-
tro les a 'ocals, et cette classe churnmes, en

ému éra i si ' lcairé et si reshu cblubles a besoin
d( agir avr-· munire grande prudence pour vaincre
ce pré.jigé du ô cidtpartie-à la siuhperiorité le
leurs lumières et à lt jalousicc hi! miî de ce
qu'ils remplissent presq ii tous is emplois du
goivonieient, soit à calise de leur aptitude à
les remplir. ou de leur habitudlde lt hparole,
qui leur doiane, lt fhcuilè de dommiier les
inasses et (pli pour cette raison les fait ache.
ter. Nous avons vu l'hIivetr dernier, la I égiý-
lature de la Nuvelle-Ecosue, sur lanpr si-
tion du premier i.inistre, M. lowe, qui n'est
pas plus avouat que ne Petai-Cicérou, i--ais
qii est presque au.si lion orateur, abolir le
nnopîle Ilru bu, rruttI lPar tie tcoi qui i perniet
à toutiI hiiiuime crnlui uti chienît a confiance de
plhider lut cautse de ce client aussi bient.iqic la
sienne. Plus récemmet encore dans le -aut-
Canada, nous avons vii la cour cdu bane de la
reine rayer thi rôle deux avocats, et^'-n cii-
duin u unrtiti troisième à uie forte amîende, pour
ties peccadilles Clont oi n'airai thoitIt fait(le cas
il y a quelques années on y etterd retentir
de tons côtés le cri de ulg nrfne's il s'y
organrise do, sociétés dont les mi-m bres s'enga-

senb à soumlettre tots leurs différeiil. à dles
urbitris, ponir s passe'r d'avoca;ts; et il smiil

suiluun antidat à lt r,> h résentation das, la lé-
gislh ire. hors des vil les, -suit asvocat por être
frrappé d'exclusin ou dii moits cimiuléré
cumntnne sIspect. I eut est (de émême atuxrbtats-
Un is. Oui surit qu'à la stuile le l'Pdopltuqîy ri-
cunte d'une itnovelle Ocuistit ion et d'tui no.u-
veu code die proeélurre dans PEtat Le Newv-
Yorkç, les avocats ont émigré par cèuntainres ein
Califorunie ;et une cousvetiioni qliti siègeactu-
ellement d:ins le pryuhd, iour li roreiie
tde la constitttion ie ct eat, vient dIUIter
tile résoution tendnt à une pua r permuuctre qu'il
soit élu pltus.dl'unu tavocat[Mr par< cumtlé pultr la lé-
gnislature. a rtont on pa rait croire ite ce sont
lis avocaisqui fcalt les lois si obscureset siai-
phiboloigiqiunis dans leur propre intért, et que
s'il n'y avait point L'vocals législtteurs, les
lois seraient plus cltires, plus simples, et à la
portée de utot le tmonde.

Nuis regretterions que ces préjngés contre
mie pro-fes<ionr si nobrIl, si-titili, si néeessti re
se pro13eet dans li as-C Inadt; niais il
y a des symptômes qui devraient mettrè les
avocats sur leurs gardes, les faire agir avec la
plus grande circonspcetion en ce uii.te.nduraiit
à remndci odieux leur état, et les enmgaer. ne
p.s trop regimber contre unlte rédi uictio) rtiisont-
un hIe île lers htosnires. Lua .1 ianre. lutin
exemptle, a pîublli <laits un dle suS derntit ns titi-
miiérios, munme corrsponJuaie ou P'in umntrnst
puar les Tablenui quti sruivent combtlienu ces hio-
bnornires et les fraris de juic ie eni gènérail sot
ex hîrbmituanlts dan is le Bas~-Canadtaiut. [I s'agis-
samit dIe proirsiites ir igées patr tics seigr.eurs
cuittre hleurs cenusitatires. -
No 741.-Monttanit dit juigemruent, £37 17 9

Fratis tunxés, (bill of coct) 15 j5 0O
Frais subsiquents, 0 11 8!
Shèrjf, 1 17 10
Hluissier, 9 17. .0
I5[mrieur----------4. 1 0O

MVonttantî mdes frais, £2 , 1 0
No 583.-:-Moniiî td rîm ubemned t, £3 8. 4

Fraîis tatxès lil of cost) '417 .6.
Fratis - sunbsé.gumens, -0 4.6
Shérif, - 1 10 O
Huissier, 5 9 0O
Impiîr uimeuir, - - - . - 5 1}- 0

Mottlant des frais, £17 18 O
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No -584.-Montant du ju gemnet, £2z 10 0
(36 liv. anc. c.)

Frais taxs (hill of cost) , 4 7 .0
Frais subiséîuentnts, 0 4 6
Shrif, 1 10 6
Hu'iissier, 5 9 0
Imprimeur, 2. 17 0

Montant des frais, £13 19 0
Ajoutez à cela les salaires desj ges. les frais

de construction et d'entreticn dossalles d'audî-
ence, et voyez si la justice eti une marchuid-
se à bon marché dans lc las.Ganada.

C itrAMIr.F nD)S ArV Oe A TS.

Quîébcc, 20 décembre lq,.
PI:sr.NTs::-Ch rls Pattet, écuiyi r, lhâton-

n ier1  MM: Chabro, Tessier, U.. J. Ricli, Cut-
zault , Cµtirus, Ailleyn, Drolet, C. Poioe, Prin i-
rose, Malôiin, MuCord, T. Lemieux, Irvinte,
O-Farell, uderson. ··Arnld, Aisti, Tablot.
Secretan, u-Idoi, Fiset jr., 'T7ascuherea u. Biur-
roughs, Canon, L. Ailrevs, ItRDs, 1D. A.
Young, - Perreaîult, Alieirn, Stuart, O. Peui-
land, u3c),sé, Lîm is, -Strrt A. Daly, lc-
Cord, O. K. 1Cabers, Légaré, P. Lécré,
C., Rh(lîéatmine, Ross, D. HIolt, Campbeil,
Casgrain, -tVannovouis. Caron, Q. C. Créma-
zie, Foirnier, .loz, Clitiveau, A ngers, Gamî-
thir, L-liv're, Baillairgé, Lemoine, Dt-la-
rrve,; Sotiltrd, Clhs. De Giise ,•N. F. Bel-
eau,.

re rapport suivant est présenté et adopte.
Rapiiort du comité nommé puîîr comii .;îi -

iuer avec les juges ai sujet des :gles le pra-
tiigle et dii tarif.

Votre comité à l'honneur le fraire rapport
qu'en coirui rité au v ou dc ctte section, il
s'est tmis en raîpport avec les honorables juges
de iut cour stiliwritir poir demander com -

nication dii ttarif 'rui-té, et a reçu îpour repont-
se qpe le barteati serait iiforni quancd ce luiriF
serait préparé, mais que récemment, ayant de
-iouvean commnuiqué, pur letremise d h.bâ-
*onn ior, avec les honorables jug.s, vol re toii-
té a été in form é ique la majîruto île. juges
avait décidé de ie point com muninuer le tuarif
, trojuté.

G. O. STUART.
P. uII comité,

Quiébec, 20 novembre 1850.
M. Albero, se-oundé par M. Clihot, propose

et il est unanimement résorîLI:
Que le bâtonnier soit requis, aussitôt l'oi -

vert irede la cotr,deainiii, de demanderaux
juges de commrunignier an barreaiu du Bas-
Canadra, section (le. Québec, le projet de ta rif
dihoinoratires qui. ainsi que le b i rreau en est
inforrmé, est sur le poiutt d'ètre. adopté.

- Québec, 21 décembre. 18.50
Présrrnts:les juges Buwen, Duval, et Me-

red ithu.
Charles anet, écuyer, bâtonnier du barreau

le la section .de Qiuéhec, se l.ac à ilouvetui -

re de cour, etannonce rqu'il est chatrgé le la
Srt dii hî rre-u de st section d présenter ine

requête demandant oOnicaion du tarif'
pr eté, ett tre eitendu misur sou conlten, iet
remet au resident e lit tuir la re liête q te
suit .

La requête .de Cha rles 1tnet, écuyer,
avocau, de la Cité d Queb'ec, bâtîiiorniur titi
Barreau di Bas-Catiada, section dii District
tie Qiiébec,_

. xpose respectuiesemIicent i il est charge
pa r le 3tr.:eaui di tBas-Canmila, sertiori île
Qru bec, de soumettre à cette loiiorable Coii,
et soiint maintentit ie résolution de la dite
section adoptéàle a une issemlcéo spéciale, te-
que liu20 dIti courant, et ci.annexée.

Pourquoi le lit requéralnt conclut respec-
ttueu.semuîent à ce quî'il plaise raire sur la pré-
sente demande ce qui e.st juste et convenable.

Québec, '21 Déc. 1850.
-n Cs. PANET,

iBlonnsier,&Sîct-îon ide Qaë:bec."
Sans donner aucun ordre quelconque sur

cette reltièîe, et sans entendre le bâionmer sur
son contenu, la cour, par sou président, procè-
rle à promulgier les règles et le tarif: sur q uri
les imîembîlîrt.s titi barreaiîu, au nombre de soi-
manie et drx, ayant en tête leu, lIàtonurier et
les conseils de la reiI,se lv retI et se retiré-
rent tI la salle des audiences.

Par ordre,
C. Drgavy.

Sec. du B. 13. C., S. r). Q.

N Nous accusons avec reiercîiient, ré-
ties bienveillantles ltires Ile nos Agents

<leQ c et tles Trois-Rivières.

DEC ES.
A Si. Jean Dorchester.le 13 dii coiurat. apiés une ra-

ladie de sept seinuilies M. iraqnois Zéelîrin Sylvestre,
agé dle 38 ans. «Il laisse îîîue épouse, des enfants et des
1amis désolés. Com-

ANNONCE3S.

Coin des Rues Noere-Dame et Y. r,4.

RI Sousaign6 oflre sec plussinreat~emereiments.rs
ran M t libClergé et a pubt n gnérnl pour

occasion pour o liciterde neouearu ce mêmeptrent,Il tient en mains un bon ascortimniti de livrre d'F se,
richemente .eliés en 'elunre, agr5l'fés, aux.coins doré5
et une grande çarittés d'autres irc gauJffc , docé:
tr nc:hq,

TELS QUE
'orninaire de ipriénrs Ange Coniducte •

Purojissiî l<OrnRin s ournée- du Chr-éaen
.imîitîtion dile Jésus-Chrrst Pensez-y-bien
Clh miii de la Croix Paroission des D-infica',lt
V*iites au St. S:reilen.t luritatioin de la Ste. Viig

'·iroir &dAinies lois de Marie'
Mois de Si. totusrph imegi.s granudes et petites.

Auqâi tous h1-rlies en u dans les .coles Ck'4-
ticniles. papier, pluCies, cretre, 9uiblue cry oîîeu ac-
dQises etc. Le u irés rix:tè

oiré-l, 2Zd.ceinre'18M, CHAPELE

AUX ENTREPRENEURS.
F S Syndirs pour la construction tPune EGLISE.

LS'ACRISTIE dans la Paroisse de ST. Zo ramo. reCe-
vront des somrnissions le 15me JOUR (Je JANVER »m-
chairr à 10 HE:URIESdu matin,en la CHAPF.LEfdeeladita.
Paroisse, pour la construction d'une Eglise et Plcristiee
Pierre. L'E:lis devra av'oir 90 pieds de long sur e
pieds de large et 32 pieds d'une pierre à l'autre de hantleulr,
et la Sacristie 20 pieds quarrés, te tout àmesure française
et de dedans cr dedans. Pour plus amples i.nformations,
voir les PLANS ET DVI VS poir référence,

S. Zotique, ce Jl décembre 1850.

AT TE NTION
VRAI VIN FRANCAIS SANS M9ELANIM

M. JI.;RVEON & Cie., sollicités par des mnierrrlre.s
Iî de Icur famille, résidarte aux portes de Bodbauz et er
position ircontestablementavorable, vieunent de rec-evoie
par le navire " lAr itur" un ASSORTIMENT de CO-
GNAC et de V INS de qualités diverses, purs et daireux,
qu'il- se poset de vendre en gros et en derii gros, à
des prix excessivement modérés,

C'est loccasion pour les amateurs et pour le puNlic ci%
général,de renoncer a ces mélanges funestes et emensifs,a ces mixtures destructives des santés les pian mbimes.
C'est aussi une opportinité pour L\M. du clervii, dii s3
procurer un Vin pur, étianger à des ingrdients chimi.
quies. et à des monianisqui ne perrnettent même pas de
donnertr un nom à certares -boissons détérioréesþsqu'
leur essence.

Adresse...MM. IERVÉON & Cie., coin des ruast.
Vincent et Notre-Dame, N o. 84-

Olentréal, 3 Décembre, 1650.

EGGLESIASTIQUE ET GlVIpîL
P OU R 1851,

A vendre chez

19 nov. 1819.

E. R. FABRE ET Cir.,
Rue St. Vencent N e .

Hug>TpEL RICHARDa
ETT naisonéjà connue du public soirs le nom (
Pension Prite. est sise à l'extrêmité supérieure de

la Place Jacqtues-Cuier (ancien larché-Neuf), au No.
7. Les familles et les personnes voyageant pour leur
santé, y trouvelont enu tout tems des chambres contvena-
llement meutlées, la tranquillité, et toutes les atentioiî
désirables. L'établissement a vue sur le fleure et rduiir à
la beauté dir site les avaitages le lit centralité,( diu voisi.
liage ilî port et les débarcadères les chemins le for.
S a a cux des ôtels où il y a table dhcte.

hECTOR Lu LANGEVINU
AV O CA T,

Burt..Au' coin des rues St. Vincimt et Ste. 'l'léudîse
au dîesons (le l'établissement de la Minerve.

3]ontué,l,8 novembre 1800.

INFORIMATIONS DEMANDEES.
N a besoin ce bureau d'in formations siurl le Sieu r
Fr.m uçiiLeîlc, quiserait décédé en Cianada vers 1831

oui P;3:. Ces irîfoimationîs soit demandées dans l'iInt,
r-t -, un' iumille Leduc. d'Alençon.en France.

Ihnuîîeau dui Seicrétaire Provuicil, Torornto le 23 Octobre
1850.-

A ôtre publié pendant tir, mois dans les Mélanges Reli.
Leasr, La inervc et le Journal de Québlec.

~ b~VEiNDRE ou ECHiANGER, uŽc
T RrAIN ss et situé au qar.

tir St. Louis de la cité d Montréal, près de
PEêchó de Alontrédel, de la contenance de 40
pieds de0 fronut. sur 164. deI profondetir, tenant
par devant à lr rue St. Denis, d'un côté wi
pripriétaire, de l'autrec à M. Lotis Joseph Pa-
pijucinu, et pnrderr ire joignant à M. Ricard
a 1'ec 11 un1 urnutsoin cin bois à un étage, bien fi-
nie. 38 île front siur 32 de profondeur. glacière
e.t aitres dépendances dessîrs construites,

Pour ps coud ions. qui seront des plus libé-
rales, s'dressr :ti propriiétir-' sur les lieux,
M, TOJSSA1INT LADOUCEUR, ou au No-
taire susgóBAUMEDÎTn. •WSTAR. C. A. B RAULT, N. P,

Mlorris Coun ty, Nendham, N. Jerse. Monréa, 26 juillet 1850.
29 Octobre 18-6.

R. SETIL W. FOCOLE.--Moss:ua. Avant de
Ji'vous faire connaitn les lieuienx efreis dru uimre île & r E NTI'I O N !
W star, il est catis lotute hon. de vons udire que je sis àote
dle 7à et que j'ai toujo irs demremé t:iitius cette ville. Eu
octobre, 18-15, je fuis pris td(îungmre1n-v shume qui fut suivi des
plus grandes douleurs. Ju ccommençai aimsiu ne rmes ams,
u éprouver beauicolp de craintes pour mon irétablissemet. A ' Pêvèché. ut la' l'évideuce et dains toutes les Librai-
je Ime rocurine bouteilIle le sirop Schrenck înti nue urne ries Catholiques de cette ville,
.fr aucuir bien. J'eus alors recours vilmunédecin, et je n'é-
prouv ai aucun mieux dit tiaitement gil I don a. Vo- N U Anuit qumî nIire ontu t mueva nguérir, ilînIle consei l lae p re N UVAINE

ini itunre i lr ab es. sJar e t:n iavun t étuli t l -' - POU R SE P R ÉPA R E R A LA Ft T .

denna enrtièréieint,-après eunavoir pris une bouteille. Et
maintenuntje sisu pleine santé.S je venais uà opionveri
l.a mômre nialailie jlîe un nqutniilirnsle recoturir îî aù r- ?;ot-î'e Spe le nr
me d""r. -n.'Le"tneci iSeaitineéuroiJséàutsCiehr
donner -ce conseil par Pheurese expérience qilaumvait Par le R. P. ME(ZARELLT. de la C. île J., traurit fie
ftite Iui-iêmrue de ce re.nîuèle.Amomenti où je vous écris l'Italien, après lla dernière ditionu de Rorn)e.
ceduils, j'apprendis qun jeune irmie- des eivirouis
vienit-d'être guéi de la Uime maladie par le mòrme PRIX: 2S. 6P. LA DOU A.N.E.
maen. EM1IRAM SANDERS. .Aontiàilh 2 novembie


